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CTR Bourgogne Franche-Comté 

Examen théorique Guide de Palanquée / Niv 4 - Session juin 2022 

Epreuve n°13 : Cadre réglementaire de l’activité 
Session juin 2022                                                                                Durée 45 minutes – coef. 2 

Candidat : ……………………………………………………………………… 

 
LE CODE DU SPORT 

 
QUESTION 1 : (2 points) 
 Citez les prérogatives du GP. Sous quelles conditions peut-il faire des baptêmes de plongée ? 
 
Encadrement de plongeurs de niveaux inférieurs :  

- Débutants 0 – 6 m 
- Niveau 1 / PE20 
- Niveau 2 / PE40 

Plongée en autonomie jusqu’à 60m  
Il est guide de randonnée subaquatique  
Possibilité pour un GP de faire des baptêmes de plongée en piscine ou fosse de plongée dont la profondeur n’excède 
pas 6 mètres avec autorisation du directeur de plongée titulaire au minimum du niveau d’enseignement (E1). 
 
QUESTION 2 : (2.5 points)  
Quel est le matériel individuel obligatoire pour un guide de palanquée en milieu naturel ?  
 
- Un système gonflable de sécurité (SGS) lui permettant de regagner la surface et s’y maintenir  

- Pour chaque bouteille ou ensembles de bouteilles, un moyen d’indiquer la pression pendant la plongée  

- Un équipement de plongée avec 2 sorties indépendantes et 2 détendeurs complets  

- Equipements permettant de contrôler les caractéristiques de la plongée et de la remontée de sa palanquée  

 - Chaque palanquée dispose d’un parachute de palier. 

 
QUESTION 3 : (2 points)  
1) Définissez la notion de palanquée : (1 point) 
 Groupe de plusieurs plongeurs qui effectuent une plongée présentant les mêmes caractéristiques de durée, de 
profondeur et de trajet.  

 
2) Définissez votre responsabilité et vos obligations de GP : (1 point)  
Le GP est responsable du déroulement de la plongée et s’assure que les caractéristiques de celle-ci sont adaptées aux 
circonstances et aux compétences des participants. Obligation de sécurité et de prudence. 
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QUESTION 4 : (1,5 point)  
Remplissez le tableau ci-dessous concernant les plongées encadrées et en exploration à l’air en milieu naturel 
. 

 
ESPACES  
D’EVOLUTION 

 
Aptitudes minimales 
des plongeurs 
encadrés 

Effectif maximal de la 
palanquée 
(Personne encadrant 
la palanquée non 
comprise) 

Compétence minimale 
de la personne 
encadrant la 
palanquée 

Espace de 0 à 6 mètres Débutants 4 (*) E1 ou GP ou P4 

Espace de 0 à 12 
mètres 

PE-12 4 (*) E2 ou GP ou P4 

Espace de 0 à 20 
mètres 

PE-20 4 (*) E2 ou GP ou P4 

Espace de 0 à 40 
mètres 

PE-40 4 (*) E3 ou GP ou N4 

Espace de 0 à 60 
mètres 

PE-60 4 E4 

(*)Possibilité d'ajouter dans la palanquée un plongeur supplémentaire, au minimum titulaire d'une 
qualification de Guide de Palanquée (GP) ou de plongeur Niveau 4 (P4). 

(0.25 par ligne complète) 
 
QUESTION 5 : (1 point)  

Le directeur de plongée vous demande de prendre en charge une palanquée de 2 enfants de 10 ans titulaires du 
niveau plongeur d’or. Quels sont les paramètres de la plongée et conditions de température à respecter ?  
- Une plongée par jour 
- Profondeur max 12 m  
- Plongée prohibée si la température est inférieure à 12°C 
- Température inférieure à 23 ° C durée maximum de 25 min 

 
QUESTION 6 : (1 point) 
Citez le niveau technique minimum du Directeurs de Plongée en milieu naturel : 
1) En exploration (0.5 point) 
N5 
2) En enseignement et en exploration (0.5 point) 
E3 
 
QUESTION 7 : (1 point) 
Citez le rôle du directeur de plongée 
Il est responsable techniquement de l'organisation, des dispositions à prendre pour assurer la sécurité des plongeurs 
et du déclenchement des secours. 
Il s'assure de l'application des règles et procédures en vigueur.  
Il fixe les caractéristiques de la plongée 
Il établit une fiche de sécurité comprenant notamment les noms, les prénoms, les aptitudes des plongeurs et leur 
fonction dans la palanquée ainsi que les différents paramètres prévus et réalisés relatifs à la plongée.  
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ASSURANCE ET RESPONSABILITES 
 
 
QUESTION 8 : (3 points)  
1) Définissez la notion de responsabilité civile. Cette responsabilité est -elle assurable ? (0.5 point) 
 
Dommage causé à autrui 

Assurable  

 
2) Définissez la notion de responsabilité pénale. Cette responsabilité est -elle assurable ? (0.5 point) 
 
Infraction à la loi 
 
Non assurable  
 
3) En sortie de plongée en reposant votre bloc, vous écrasez malencontreusement l’ordinateur d’un plongeur de votre 
palanquée. Quelle responsabilité est mise en œuvre ? (0.5 point) 
La responsabilité civile 
 
4) Vous emmener 3 plongeurs PE20 à 25 m, quelle responsabilité engagez-vous ? Justifier. (0.5 point) 
La responsabilité pénale. Infraction à la loi. 
 
5) Quelle assurance est délivrée avec la licence FFESSM ? Est-il nécessaire de prendre une assurance supplémentaire ? 
(1 point) 
Assurance en responsabilité civile 
Il est nécessaire de prendre une assurance individuelle accident qui couvre les risques personnels du plongeur. 
Assurance non obligatoire. 
 

 
FFESSM 

 
QUESTION 9 : (1 point) 
 La FFESSM est dite fédération délégataire. Expliquez cette notion 
Elle est désignée par l’état et reconnue compétente, elle définit les règles techniques et administratives et organise 
les compétitions 
 
QUESTION 10 : (1,5 point) 
Citez 3 organismes déconcentrés  

Niveau régional : Comité régional. Niveau départemental : Comité départemental. Club 

QUESTION 11 : (1 point) 
1) De quelle commission de la FFESSM fait partie la plongée scaphandre ? 
Commission technique 
2) Citez 3 autres commissions 
Médicale 
Apnée 
Tir sur cible … 
 
QUESTION 12 : (0.5 point) 
Quelle est la durée de validité de la licence ? 
15 mois 
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QUESTION 13 : (1 point) 
Par quel médecin le CACI peut-il être délivré pour la plongée scaphandre ? Quel est sa durée de validité ? 
Tout médecin 
Validité : 1 an 
 
 
 
MATERIELS ET EPI 
 
QUESTION 14 : (0.5 point)  
Que signifie E.P.I S.L. ? Donnez un exemple d’E.P.I. 
Equipement de Protection Individuelle Sports et loisirs 
Le masque  
 
 
QUESTION 15 : (0.5 point) 
Lorsque les blocs de plongée sont enregistrés au sein d’un club. Quelle est la périodicité : 

- Des inspections visuelles ? 
- Des requalifications ? 

 
Inspection visuelle tous les ans  
Requalification tous les 6 ans régime TIV 


